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A-T-ON SACRIFIÉ le droit des
épargnants pour satisfaire le lobby
des assureurs ? C’est en tout cas ce
qu’affirment des avocats et asso-
ciations de consommateurs. Tous
pestent contre un discret change-
ment du droit de l’assurance vie.
« Avec l’aval du gouvernement, les
sénateurs viennent de voter un
amendement qui brade le droit des

épargnants », accuse l’avocat pari-
sien Nicolas Lecoq-Vallon.

De quoi s’agit-il précisément ?
Contrairement à ce que pensent la
plupart des Français, certains
contrats d’assurance vie sont ris-
qués : les épargnants peuvent per-
dre de l’argent en investissant dans
ces produits. La loi oblige donc les
assureurs à fournir, lors de la signa-

ture d’un contrat, des documents
explicatifs alertant sur ces risques.

Jusqu’à présent, si un épargnant
s’estimait floué après la souscrip-
tion de son contrat, il lui suffisait
de prouver que ces fameuses noti-
ces explicatives n’étaient pas tou-
tes carrées (oubli de mention obli-
gatoire…) pour obtenir — pendant
huit ans — le droit de renoncer au

contrat. Autrement dit, l’épargnant
obtenait le remboursement de l’en-
semble des sommes investies dans
son assurance vie. Les sénateurs
ont décidé que ce droit serait dé-
sormais réservé aux seuls épar-
gnants de « bonne foi ».

Les petits épargnants
lésés ?
« C’est un recul car on passe d’un
critère juridique clair et automati-
que à une notion très floue », s’in-
quiète-t-on à l’association de
consommateurs CLCV. « Doréna-
vant, il sera assez simple pour un
assureur de plaider par exemple
que tel particulier, parce qu’il est
commerçant, aurait dû compren-
dre qu’une assurance vie comporte

forcément un risque », redoute
Me Nicolas Lecoq-Vallon. L’épar-
gnant sera alors considéré comme
étant « de mauvaise foi » et n’ob-
tiendra plus le remboursement de
son assurance vie. Selon cet avocat,
les « petits épargnants » vont trin-
quer.

Pourquoi le gouvernement au-
rait-il avalisé ce changement ? Tou-
jours selon Me Lecoq-Vallon, le
gouvernement espérerait ainsi in-
citer les compagnies d’assurances à
commercialiser davantage les
fonds euro-croissance, une nouvel-
le assurance vie censée aider au
financement des PME. Des argu-
ments réfutés en bloc, aussi bien
par Bercy que par les assureurs.

BORIS CASSEL

Durififi autourde l’assurancevie

COMMENT FAIRE DU TGV la
machine à cash qu’il a été pendant
des années ? Depuis 2008, ce fleu-
ron de l’industrie française a vu ses
profits dégringoler, passant de
24 % à 12 % entre 2009 et 2013 (voir
infographie). Pas étonnant alors
que la SNCF planche sur une mul-
titude de scénarios pour redresser
la barre : le nombre de gares des-
servies par le TGV, ses coûts de
production ou encore le prix des
billets. Ainsi, vendredi, c’est le site
Internet Economiematin.fr qui an-
nonçait que la compagnie ferro-
viaire envisageait d’augmenter ses
tarifs sur les trains à grande vitesse.
Une information que la direction
de la compagnie n’a pas souhaité
commenter hier. Car si le scénario
existe, aujourd’hui rien n’est acté,
loin de là.
nAugmenter le prix des bil-
lets. « C’est le travail du marketing
de travailler sur différentes hypo-
thèses, confie-t-on en interne.
Nous ne sommes qu’au stade d’étu-
de, même pas de la proposition. Ce
scénario n’a pas plus de valeur que
les autres. » Selon Economiema-
tin.fr, la SNCF envisagerait une
hausse des billets première classe
de 6 € à 10 € (pour un gain espéré
de 10 à 15 M€ par an pour la com-
pagnie). En seconde classe, les
conditions d’échange et de rem-
boursement des tickets standard
pourraient se durcir, avec notam-
ment des frais d’annulation pour
l’usager de l’ordre de 15 €. La SNCF
espère ainsi un gain annuel de
25 M€. Autre évolution, la suppres-
sion de la voiture-bar sur les trajets
de moins de trois heures. Si cette
hypothèse n’est pas nouvelle, elle
permettrait d’économiser 12 M€.
Soit au final des gains d’une qua-
rantaine de millions d’euros par
an. Une goutte d’eau en réalité face
aux besoins.
nRéduire le nombre de gares
desservies. Pour restaurer la ren-
tabilité du TGV, il faudra donc à
aller plus loin, comme le suggère
un opportun rapport de la Cour des
comptes présenté jeudi. Celui-ci
préconise notamment de restrein-
dre le nombre d’arrêts du TGV, qui

dessert aujourd’hui pas moins de…
230 gares. Résultat : les TGV rou-
lent 40 % du temps à vitesse nor-
male sur des lignes classiques. Pour
faire simple, la Cour des comptes
suggère donc de ne plus desservir
que les grandes villes ; les passa-
gers à destination de villes plus pe-
tites devraient alors emprunter une
correspondance en TER pour ter-
miner leur voyage. Le sujet est ex-
plosif car depuis des années des
dizaines d’élus locaux se sont bat-
tus pour obtenir une desserte TGV
et les usagers y ont pris goût.
Concert de protestations garanti en
cas de suppression !
nDiminuer les coûts de pro-
duction. C’est un vaste dossier qui
pose la question, non moins explo-
sive, du salaire des cheminots. En
dix ans, la masse salariale de la
SNCF s’est alourdie de 1,3 Md€
alors qu’il y a 25 000 employés en
moins. La révolution du modèle
TGV risque d’être houleuse.

VINCENT VÉRIER

Regonfler lesprofitsduTGV,
uncasse-têtepour laSNCF
TRANSPORT.Alorsque la rentabilité dece fleuronde l’industrie françaisenecessede sedétériorer,
la SNCFenvisage tous les scénarios afinque leTGV redevienne lapoule auxœufsd’or de l’entreprise.

chiffre primordial, étonnamment, la
Cour des comptes ne le mentionne
pas. Pour nous, les conclusions de ce

rapport sont claire-
ment orientées.
Dans quel but ?
Nous soupçon-

nons la SNCF de vouloir garder les
lignes TGV les plus rentables et
transférer aux régions toutes celles
qui ne le sont pas. Et ça, nous n’en
voulons pas.
Que proposez-vous ?
Il faut s’attaquer aux coûts de pro-
duction. Ils sont entre 20 % et 30 %
plus élevés à la SNCF que chez ses
concurrents. Ce n’est pas moi qui le
dis, mais Guillaume Pepy, président
de la SNCF. Tant qu’on ne s’attaque-
ra pas à ce problème, le ferroviaire
français ne s’en sortira pas. Les en-
jeux sont là.

Propos recueillis par V.V.

voiture. Imagine-t-on que les auto-
routes suppriment les aires de re-
pos ? Pour un trajet de plus d’une
heure, il faut de la
restauration dans
les trains. C’est du
service. Les Alle-
mands et les Anglais savent le faire,
pourquoi pas nous ?
Et pour l’augmentation
des prix en première classe ?
Cela me choquerait moins à partir du
moment où il y a un service supplé-
mentaire, comme un plateau-repas.
Que pensez-vous du rapport
de la Cour des comptes qui
préconise de diminuer le nombre
de gares desservies par le TGV ?
Cela va dans le mauvais sens. Là aus-
si, on complexifie les choses pour le
voyageur. Quand vous remplacez un
train direct par une correspondance,
vous avez 30 % de trafic en moins. Ce

LA FÉDÉRATION nationale des as-
sociations d’usagers des transports
(Fnaut) s’insurge contre les pistes en
cours de réflexion à la SNCF pour
accroître la rentabilité du TGV. Sur-
tout, elle soupçonne la compagnie
ferroviaire de vouloir transférer aux
régions les lignes non rentables pour
ne conserver que les destinations bé-
néficiaires.
Que pensez-vous du projet
de durcir les conditions d’échange
des billets ou de supprimer
la voiture-bar ?
JEAN LENOIR. C’est
scandaleux. La SNCF
fait le contraire de ce
qu’il faudrait. Plus elle
complique les choses,
plus elle perdra des
clients. Il faut pouvoir changer son
billet facilement, rester flexible. Le
principal concurrent du train, c’est la

« La compagnie fait le contraire de ce qu’il faudrait »
JeanLenoir,vice-présidentde laFnaut
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Sources : Cour des comptes, SNCF.

Evolution de la rentabilité
de l’activité TGVde la SNCF

(marge opérationnelle
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